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Madame SURGET propose que la Ville de LUDRES adhère à 
ce dispositif et signe une convention pour une durée de 3 
ans renouvelable par tacite reconduction pour des périodes 
de trois ans, dans la limite de trente ans. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention 
pour la conservation des périodiques avec les communes 
de LAXOU, LUNEVILLE, TOUL, VANDOEUVRE et PONT-à-
MOUSSON. 
 
DELIBERATION N° 99/10-06 - RAPPORT ANNUEL 
SUR L’EAU : EXERCICE 1998 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle la loi du 2 
Février 1995, relative à la protection de l’environnement et 
stipulant la présentation d’un rapport annuel sur le prix et 
la qualité des services d’eau et d’assainissement. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal 
de LUDRES a été destinataire du document intitulé 
“Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau 
et d’assainissement exercice 1998” joint à la convocation 
de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
Ce rapport détaillé est présenté par la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, établissement public de 
coopération intercommunale, en vertu d’une délégation de 
compétence confiée par la Ville de LUDRES. Le Conseil 
Municipal est appelé à en prendre connaissance dans les 
12 mois qui suivent la clôture de l’exercice 1998. 
 
En conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
décide à l’unanimité : 
 
- d’adopter le rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services d’eau et d’assainissement présenté par la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy, pour l’exercice 
1998. 
 
DELIBERATION N° 99/10-07 - PLAN DE 
DEPLACEMENTS URBAINS 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indique à l’Assemblée 
que par délibération en date du 25 Juin 1999, la 
Communauté Urbaine du Grand NANCY a adopté le plan de 
déplacements urbain, selon la procédure de concertation et 
d’enquête publique ci-dessous : 
 
Exposé des motifs : 
 
La loi sur l'air sur l'utilisation rationnelle de l'énergie du 30 
décembre 1996 rend obligatoire, pour les agglomérations 
de plus de 100 000 habitants, l'élaboration d'un "plan de 
déplacements urbains". 
 
Le plan de déplacements urbains est un document 
d'orientation et de référence qui "définit les principes de 




